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Du 16 au 18 octobre 2015, un référendum est organisé pour l’unité de la 
gauche et des écologistes aux élections régionales de décembre prochain. 
Cette initiative participative est organisée par plusieurs partis politiques - Parti 
socialiste, Front démocrate, Génération écologie, Union des Démocrates et 
Ecologistes, Ecologistes ! dans un moment où l’extrême droite se banalise et 
la droite s’extrêmise. 
 
La question posée pour ce référendum est la suivante: 
 
« Face à la droite et à l’extrême droite, souhaitez-vous l’unité de la 

gauche et des écologistes aux élections régionales ? » 
 
 
Qui peut voter ? 
Ce vote est ouvert à toute personne qui se retrouve dans les valeurs de la gauche, 
des écologistes et de la République. Nul besoin d’être adhérent du Parti socialiste ni 
de tout autre parti politique de gauche. Il n’est pas nécessaire d’être inscrit sur les 
listes électorales. 
 
 
Quand voter ? 
Le vote débutera le vendredi 16 octobre à 8h et s’achèvera dimanche 18 octobre à 
20h (18h pour les points de vote). 
 
 
Où ? 
Deux moyens simples pour voter : 
 
 
 
 
 
 
             Par internet                                                Dans l’un des 2000 points de vote 
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COMMENT VOTER ? 

 
Pour le vote par internet 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

Pour le vote dans l’un des points de vote 
 
    

 
 

A l’adresse www.referendum-unite.com, j’entre une 
adresse mail valide.  

Je vote 

Je reçois un mail de confirmation 

A l’adresse www.referendum-unite.com, je repère sur 
la google map le point de vote le plus proche du lieu 
où je me trouve et je vérifie ses horaires d’ouverture. 

Je renseigne le registre d’émergement. 

Je vote (Pour être comptabilisé, le bulletin ne devra 
comporter aucune mention manuscrite autre que les 
choix oui ou non. Un bulletin vierge ou déchiré sera 
considéré comme nul.) 

4 

Sur le point de vote, je prends connaissance de la 
charte. 

1 

2 

3 

1 

2 

3 
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LA CHARTE D’ENGAGEMENT 

 

→  Pour voter, chaque personne doit s’engager en signant une charte où 
elle déclare sur l’honneur se reconnaître dans les valeurs de la gauche, des 
écologistes et de la République ; ne voter qu’une seule fois au référendum ; et 
accepter d'indiquer des informations d'identité minimales.  
 

→  Pour participer au scrutin, il n'est pas nécessaire d’être adhérent d’un 
parti politique, ni de payer 1 euro comme lors du vote des primaires. 
 

→  La Haute autorité éthique du Parti socialiste sera associée au bon 
déroulement de ce référendum. 
 

→  Un recoupement des émargements des points de vote et des votes par 
internet sera engagé à l’issue du scrutin afin de soustraire les éventuels 
doublons. 
 

→  Le traitement des données personnelles a fait l’objet d’une déclaration à 
la CNIL, conformément à la loi. 
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DISPOSITIF DEPARTEMENTAL 

 
LES BUREAUX DE VOTE DANS LES HAUTES PYRÉNÉES 

 
 

ARGELES Salle de la Terasse Samedi de 10h à 18h 
BAGNERES DE 
BIGORRE 

Marché-Club de l'amitié à 
l'ancienne mairie Samedi de 9h À 12h30 

LOURRE BAROUSSE Place du Marché Vendredi de 10h à 12h 
BORDERES SUR 
L'ECHEZ Foyer des 1000 Clubs Vendredi de 17h à 20h 

CASTELNAU MAGNOAC Ancienne école Sévigné Samedi de 10h à 12h30 
CASTELNAU RIVIERE 
BASSE Salle saint Cyr Vendredi de 16h à 21h 

GALAN 
Salle du couvent (ancienne 
cantine) Vendredi de 14h à 19h 

LANNEMEZAN Salle du renouveau Samedi de 9h30 à 15h 

LA BARTHE DE NESTE Mairie Dimanche de 9h à 14h 

VIELLE AURE Mairie Dimanche de 9h à 14h 

ARREAU Salle Saint Exupéry Dimanche de 9h à 14h 
SAINT LAURENT DE 
NESTE Mairie Vendredi de 18h à 21h 

SEMEAC 
Marché du bout du pont (sous le 
pont SNCF) Samedi de 10h à 12h30 

TARBES Marché Brauhauban (Halle) Samedi de 10h à 12h 

TARBES Rue Brauhauban (rue piétonne) Samedi de 15h à 17h 
 


